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À la première phrase de l’alinéa 20, après la seconde occurrence du mot :

« entreprises »,

insérer les mots :

« , ou de l’ensemble des salariés des entreprises, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas légitime qu’une entreprise qui emploie plusieurs milliers de salariés soit comptabilisée 
pour une unité au même titre qu’une entreprise qui emploie un seul salarié.

En effet, dans des cas extrêmes, une organisation regroupant seulement quatre ou cinq très grosses 
entreprises employant la majorité des salariés d’une branche pourrait ne pas être jugée 
représentative.

Il convient d’ajouter un autre critère qui est le nombre de salariés. C’est d’autant plus légitime que 
pour le droit d’opposition, ce critère est pris en compte.


